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ENTRE: 

ET: 
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CONTRAT DE SERVICE D'EMMAGASINAGE SOUTERRAIN 
DE GAZ NATUREL À POINTE-DU-LAC 

(LE« CONTRAT») 

ÉNERGIR, S.E.C., société en commandite dûment constituée 
en vertu des lois du Québec et ayant sa principale place 
d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal, province de 
Québec, H2K 2X3, agissant et représentée aux présentes par 
son associée commanditée Énergir inc., ayant sa principale 
place d'affaires en les mêmes lieux; 

(ci-après appelée la « Société ») 

D'UNE PART 

INTRAGAZ, SOCIÉTÉ EN COMMANDITE, société en 
commandite dûment constituée en vertu des lois du Québec et 
ayant sa principale place d'affaires au 6565, boulevard Jean
XXI 11, Trois-Rivières, province de Québec, G9A 5C9, agissant 
aux présentes et ici représentée par son associée 
commanditée lntragaz inc., corporation régie par la Partie 1A 
de la Loi sur les Compagnies (Québec) ayant son siège social 
à la même adresse et représentée aux présentes par ses 
officiers dûment autorisés; 

(ci-après appelée« lntragaz ») 

D'AUTRE PART 

ATTENDU qu'lntragaz déclare posséder et opérer un site d'emmagasinage 
souterrain de gaz naturel à Pointe-du-Lac (le « Réservoir » ); 

ATTENDU que la Société déclare posséder et opérer une entreprise de 
distribution de gaz naturel dans la province de Québec; 

ATTENDU qu'lntragaz a entrepris un projet d'investissement à son Réservoir 
visant à accroître le volume utile et augmenter le volume maximal de retrait (le 
« Projet ») 

ATTENDU que les parties désirent conclure une nouvelle entente qui prévoit 
l'injection, l'emmagasinage et le retrait de gaz naturel confié par la Société à 
lntragaz. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES AUX PRÉSENTES S'ENGAGENT ET 
CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 
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ARTICLE 1: DÉFINITIONS 

Stockage de Pointe-du-Lac 
Contrat 2020 

Tous les termes commençant par une majuscule utilisés dans le présent Contrat 
ont le sens qui leur est donné dans le Tarif E-6 et dans le présent article 1 à moins 
que le contexte n'exige autrement. 

Année gazière 

L'année gazière, ou l'année contractuelle, couvre la période du 1er avril 
jusqu'au 31 mars. 

Avis de performances 

Avis indiquant les capacités de retrait et d'injection et les instructions 
concernant l'utilisation du Réservoir durant l'Année gazière émis par lntragaz 
conformément à l'article 6 de ce Contrat. 

Entretien majeur 

Entretien d'une durée de plus de 24 heures et non prévue à l'Avis de 
performances. 

Gaz coussin 

Volume de gaz naturel nécessaire dans le Réservoir pour la gestion optimale 
du Réservoir et pour le maintien d'une pression minimale de stockage 
adéquate pour la fourniture du Volume utile avec le profil de retrait requis. 

lntragaz 

A le sens qui est attribué à ce terme dans l'intitulé. 

Inventaire 

Somme du Volume utile et de la fraction du Gaz coussin appartenant à la 
Société et emmagasiné dans le Réservoir. 

Journée gazière 

Période de 24 heures débutant à 10 h OO (HNE). 

Période d'opération hivernale 

Du 1er décembre au 31 mars. 
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Réservoir 
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Contrat 2020 

A le sens qui est attribué à ce terme dans le préambule. 

Société 

A le sens qui est attribué à ce terme dans l'intitulé. 

Tarif d'emmagasinage d'lntragaz approuvé par la Régie de l'énergie. 

Gazoduc Trans Québec & Maritimes lnc. 

ARTICLE 2: TERMES GÉNÉRAUX ET CONDITIONS 

2.1. Le Contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles lntragaz 
fournira à la Société des prestations de services relatives à l'emmagasinage, 
l'injection et le retrait de gaz naturel dans le Réservoir. 

Au terme de la décision D-2019-099, le Tarif d'emmagasinage de gaz naturel 
E-6 ( « Tarif E-6 ») joint en annexe A s'applique de façon provisoire au 
présent Contrat comme s'il y était récité au long, et ce, à compter du 1er 
décembre 2019 ou à la date de mise en service Projet si celle-ci est 
différente. 

Ce tarif provisoire s'appliquera jusqu'à ce que la Régie le modifie après avoir 
considéré les coûts et la performance associés au Projet. lntragaz doit 
soumettre ces coûts à la Régie au plus tard le 15 mai 2020. 

ARTICLE 3: TERMES DU CONTRAT 

3.1. Durée du service 

Nonobstant sa date de signature par les parties, le Contrat entre en vigueur 
le 1er décembre 2019 ou à la date de mise en service du Projet si celle-ci est 
différente et le demeurera jusqu'au 30 avril 2023. 

La présente entente remplace l'entente intervenue le 20 juin 2013. 
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3.2. Utilisation du Réservoir 

3.2.1. La Société s'engage: 

a) à prendre et lntragaz s'engage à réserver à la Société un 
Volume utile jusqu'à concurrence de 36 600 103 m3; 

b) à prendre et lntragaz s'engage à réserver à la Société la totalité 
du volume maximal de retrait pour une Journée Gazière, 
conformément à l'Avis de performances fourni annuellement 
par lntragaz tel que prévu à l'article 6.1, jusqu'à concurrence 
de 1 600 103 m3 par jour. 

Le volume maximal de retrait de 1 600 103 m3/jour correspond 
au retrait maximal observé durant une période de vingt-quatre 
(24) heures, à partir du Réservoir rempli à pleine capacité. 

c) à réinjecter les volumes retirés, afin de maintenir les 
performances du Réservoir; 

d) à effectuer les mouvements de gaz naturel nécessaires (retrait 
ou injection) afin de maintenir !'Inventaire au niveau spécifié 
dans l'Avis de performances, dans le but d'assurer un niveau 
opérationnel optimal du Réservoir. Ces mouvements devront 
être réalisés à une date préalablement convenue par les 
parties. 

3.2.2. Le cas échéant, les parties pourront s'entendre sur le dévelop
pement de capacité additionnelle d'emmagasinage, d'injection ou de 
retrait. 

3.3. Retrait 

3.3.1. Tout au long de l'année, la Société pourra retirer les volumes de gaz 
naturel qu'elle désire du Réservoir en autant: 

a) qu'elle donne un préavis selon l'article 4.1; 

b) que les volumes de gaz naturel retirés n'excèdent pas la 
capacité physique des installations ou les quantités de gaz 
naturel appartenant à la Société dans le Réservoir; et que ces 
retraits soient conformes à l'Avis de performances prévu à 
l'article 6.1 du Contrat. 

Le volume maximal de retrait prévu à l'article 3.2.1 sera valide 
jusqu'à une pression de 6 750 kPa dans le réseau de TQM. Après 
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3.4. Injection 
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quoi, le volume maximal de retrait diminuera jusqu'à devenir nul 
lorsque la pression atteindra 6 840 kPa sur le réseau de TQM. 

3.4.1. Tout au long de l'année, la Société pourra injecter les volumes de 
gaz qu'elle désire en autant : 

a) qu'elle donne un préavis selon l'article 4.1; 

i) En dehors de la Période d'opération hivernale, lhtragaz 
pourra injecter jusqu'à un volume de 50 103 m3/jour sans 
nomination de la part de la Société. 

b) que le débit d'injection n'excède pas la capacité physique des 
installations; 

c) que ces injections soient conformes à !'Avis de performances 
prévu à l'article 6.1 du Contrat. 

3.4.2. La pression de livraison pour injection par la Société via le réseau 
de TQM, au poste de livraison de Pointe-du-Lac devra s'établir entre 
4 000 et 7 067 kPa. 

3.4.3. lntragaz pourra mélanger le gaz naturel confié par la Société pour 
emmagasinage avec le gaz naturel se trouvant déjà dans le 
Réservoir au moment du début du présent Contrat. La Société 
demeurera propriétaire du . gaz naturel emmagasiné dans le 
Réservoir. La Société représente et garantit à lntragaz qu'elle a tous 
les droits nécessaires pour confier ce gaz naturel à lntragaz et 
s'engage à prendre le fait et cause d'lntragaz et à l'indemniser en 
capital, intérêt et frais judiciaires et extrajudiciaires de toutes 
poursuites contestant les droits de la Société de confier ce gaz 
naturel à lntragaz ou réclamant d'lntragaz un paiement quelconque 
de ce fait. 

3.5. Inventaire à la fin du Contrat 

Advenant le non-renouvellement du présent Contrat, !'Inventaire à 
l'expiration du Contrat sera traité, d'un commun accord entre lntragaz et la 
Société, selon les modalités suivantes, à savoir : 

a) il sera acheté par lntragaz à un coût négocié avec la Société; 

et/ou 
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et/ou 
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il sera remis à la Société avant le 1er octobre 2023, à un point de 
livraison GMi EDA sur le réseau de TCPL; 

c) il sera remis à la Société avant le 31 décembre 2023, à partir du site de 
Pointe-du-Lac. 

ARTICLE 4: NOMINATIONS 

4.1. Nominations de la Société - Retrait/Injection 

En fonction de l'Avis de performances prévu à l'article 6.1 du Contrat, la 
Société pourr-a-retirer-eu-injecter les velumesde-gaz naturel-qu'elle désire du 
Réservoir en autant qu'elle donne un préavis selon les fenêtres de 
nomination suivantes: 

FENÊTRES DE NOMINATION 
Nominations 

effectuées avant Effectives à partir de 

13 h OO HNE 10 h OO HNE, la Journée gazière suivante 

19 h OO HNE 10 h OO HNE, la Journée gazière suivante 

7 h OO HNE 10 h OO HNE, la Journée gazière suivante 

11 h OO HNE 18 h OO HNE, la même Journée gazière 

17 h 30 HNE 22 h OO HNE, la même Journée gazière 

7 h OO HNE 7 h 30 HNE, la même Journée gazière 

La nomination du matin (7 h OO HNE) n'impliquera pas d'inversion de mode 
d'opération (ex. : de retrait à injection ou d'injection à retrait). 

Lors d'une révision de nomination pour une Journée gazière en cours, la 
Société devra tenir compte des heures écoulées depuis le début de la 
Journée gazière. 

Le mode injection pourra être arrêté en tout temps entre 7 h OO HNE et 
19 h OO HNE sur nomination écrite de la Société, le cas échéant, cet arrêt 
demeurera effectif jusqu'à la prochaine heure effective prévue au tableau 
« Fenêtres de nomination ». 

4.1.1. En Période d'opération hivernale, les nominations seront envoyées 
par courriel à lntragaz. 
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4.1.2. En dehors de la Période d'opération hivernale, les nominations 
seront effectuées seulement au besoin. 

ARTICLE 5: ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

5.1. La Société et lntragaz conviendront mutuellement de la période requise pour 
l'entretien des installations d'lntragaz. De plus, lntragaz devra donner à la 
Société un préavis écrit d'au moins 2 jours avant chaque Entretien majeur 
sur ses installations. Ce préavis devra, entre autres, indiquer la date et la 
durée prévue de l'entretien. 

5.2. La Société s'engage à rendre complètement disponible le-Réservoir et-ses- · - --
installations pendant une période de trente (30) jours consécutifs par année 
ou, après entente entre les parties, pendant une période de quinze (15) jours 
consécutifs de disponibilité complète et 45 jours non nécessairement 
consécutifs de disponibilité partielle, afin de permettre à lntragaz de faire 
l'entretien préventif de ses installations. lntragaz pourrait pendant cette 
période ne pas être en mesure de fournir à la Société tous les services prévus 
à ce Contrat, sans réduction pour autant des frais de réservation et de 
souscription prévus au Tarif. 

ARTICLE 6: INFORMATION À FOURNIR 

6.1. lntragaz s'engage à mettre à la disposition de la Société tous les 
renseignements nécessaires pour optimiser l'utilisation du Réservoir à 
l'intérieur des limites physiques du Réservoir et des installations qui y sont 
reliées. Plus spécifiquement : 

6.1.1. Au plus tard le 1er avril de chaque année, lntragaz fournira un Avis 
de performances. 

6.1.2. Durant la Période d'opération hivernale, lntragaz fournira une 
prévision de performances du Réservoir tous les lundis, ou sur 
demande. 

6.1.3. À la fin de chaque mois, soit le jour ouvrable suivant la fin du mois, 
un bilan des mouvements de gaz naturel incluant les volumes 
mesurés tous les jours jusqu'à 10 h OO (HNE), ainsi que la mise à 
jour de !'Inventaire. 

ARTICLE 7 : TAUX 

7.1. Les taux applicables au Contrat sont ceux prévus au Tarif E-6. 
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ARTICLE 8: FORCE MAJEURE 

8.1. lntragaz s'engage à déduire des frais de réservation et de souscription les 
montants correspondant à la période de force majeure pendant laquelle la 
Société aura été dans l'impossibilité de jouir de la totalité des services prévus 
à ce Contrat. Dans la mesure où une partie de ces services aura été fournie, 
la facturation sera ajustée .au prorata des services rendus. Cependant, 
lntragaz pourra combler avec d'autres moyens, et à ses propres frais, la 
totalité ou une partie des services prévus aux présentes. 

8.2. lntragaz ne sera tenu responsable d'aucun dommage causé à la Société ou 
à ses clients du fait de la situation de force majeure. 

8.3. Aux fins de cet article, le terme « force majeure » désigne les grèves, les 
lock-out, les fermetures d'usine ou toute autre perturbation dans l'industrie, 
les actes commis par l'ennemi public, les actes de sabotage, les guerres, les 
blocus, les insurrections, les émeutes, les épidémies, les glissements de 
terrain, la foudre, les tremblements de terre, les incendies, les tempêtes, les 
inondations, les catastrophes naturelles, la mise aux arrêts ou la contrainte 
des gouvernements et des personnes, les désordres civils, les explosions, 
les pannes ou les accidents survenus aux équipements ou aux conduites, le 
gel des réservoirs ou des conduites, l'impossibilité de se procurer les 
matériaux, les approvisionnements, les permis ou la main-d'œuvre 
nécessaires, toute loi, ordonnance ou décision, règlement, acte ou contrainte 
émanant d'un service du gouvernement ou de l'autorité (civile ou militaire), 
ou tout autre cas de force majeure au sens du Code civil du Québec. 

Dans l'éventualité où l'une des parties se trouve dans l'impossibilité totale ou 
partielle de remplir et de respecter toute obligation ou condition des 
présentes en raison d'un cas de force majeure, la partie en cause devra faire 
parvenir à l'autre partie un avis écrit, dans les plus brefs délais après que 
l'évènement soit survenu, donnant tous les détails du cas de force majeure. 

8.4. Aucune des parties ne pourra se prévaloir du bénéfice des dispositions des 
cas de force majeure ci-dessus si une des circonstances suivantes existe : 

8.4.1. Si le manquement dû à une condition de force majeure résulte de la 
négligence de la partie demandant l'application de cet article du 
Contrat; 

8.4.2. Si le manquement est le fait de la partie demandant l'application de 
cet article du Contrat dans la mesure où celle-ci n'a pas cherché à 
remédier au problème en déployant l'effort raisonnable requis 
(exception faite des recours en justice, si la solution au problème 
nécessitait un tel recours); 
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8.4.3. 

8.4.4. Si la partie demandant l'application de cet article du Contrat n'a pas 
envoyé l'avis écrit requis à l'autre partie dès qu'elle a été en mesure 
de déterminer que la survenance de l'événement avait le caractère 
du cas de force majeure et que cet événement pouvait affecter sa 
capacité de respecter et d'exécuter l'une des conditions ou 
obligations du présent Contrat et ce, jusqu'à ce que l'avis soit 
envoyé. 

8.5. La partie demandant l'application de cet article du Contrat devra également 
envoyer un avis écrit à l'autre partie dès qu'elle aura remédié à la condition 
constituant le cas de force majeure, et que ladite partie a repris ou est en 
mesure de reprendre l'exécution des obligations et conditions découlant du 
présent Contrat. 

ARTICLE 9 : AVIS 

9.1. Tous les Avis requis ou permis en vertu de ce Contrat doivent être établis par 
écrit, sauf disposition contraire, et livrés par messager ou envoyés par 
télécopieur ou courriel aux parties, à leurs adresses respectives énoncées 
ci-dessous. 

9.2. Un Avis est réputé avoir été donné et reçu, s'il est envoyé par messager, le 
jour de la réception de l'Avis, et s'il est envoyé par télécopieur ou courriel, le 
jour ouvrable suivant sa transmission. 

9.3. Sujet au paragraphe 9.4) ci-après pour l'envoi des Avis, les adresses 
respectives des parties sont les suivantes jusqu'à avis contraire : 

Pour lntragaz, 

lntragaz, société en commandite 
6565, boulevard Jean-XXIII 
Trois-Rivières (Québec) G9A 5C9 
À l'attention du Président 

Téléphone: (819) 377-8080, poste 25 
Télécopieur: (819) 377-8888 

ET 
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Pour la Société, 

Énergir, s.e.c. 
1717, rue du Havre 
Montréal (Québec) H2K 2X3 
À l'attention du Vice-président Approvisionnements et réglementation 

Téléphone: (514) 598-3563 
Télécopieur: (514) 598-3327 

9.4. Avis opérationnels 

Les Avis d'ordre opérationnel, y compris un Avis relatif à une Force Majeure, 
pourront être envoyés aux endroits suivants : 

Centre de Contrôle et du Réseau (CCR) de la Société 
Télécopieur: (514) 598-3613 
Courriel : ccr@energir.com 

Site d'emmagasinage de Pointe-du-Lac d'lntragaz 
Télécopieur: (819) 377-2530 
Courriel : nomination.pdl@intragaz.com 

9.5. Nominations 

Les nominations prévues à l'article 4 du Contrat seront envoyées à l'adresse 
de courrier électronique suivante : 

nomination.pdl@intragaz.com 

9.6. Prévisions de performances et confirmations des volumes 

Les prévisions de performance du Réservoir prévues à l'article 6.1.2 du 
Contrat et les confirmations des volumes seront envoyées à l'adresse de 
courrier électronique suivante : 

nominations@energir.com 

9. 7. L'information contenue aux sections 9.3 à 9.6 pourra être modifiée par les 
parties par avis écrit à l'autre partie. 
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10.1. lntragaz peut céder la totalité ou une partie de ses intérêts dans le présent 
Contrat sur avis écrit à la Société. La Société peut céder la totalité ou une 
partie de ses intérêts dans le présent Contrat sur avis écrit à lntragaz. 

ARTICLE 11: ARBITRAGE 

11.1. Tout différend entre les parties sur l'interprétation ou l'application du présent 
Contrat, sauf sur les matières qui sont de la compétence exclusive de la 
Régie de l'énergie, sera décidé par un arbitre unique désigné par les parties, 
dans les trente (30) jours d'un avis donné à cet effet par l'une des parties. 

11.2. À défaut d'entente entre les parties sur la nomination de cet arbitre, chaque 
partie nommera un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés nommeront un 
troisième arbitre. 

11.3. L'arbitrage en vertu des articles 11.1 et 11.2 sera régi par les dispositions du 
Code de procédure civile du Québec. 

11 .4. Les parties conviennent que toute décision rendue par le ou les arbitres les 
liera et sera finale et sans appel. 

ARTICLE 12: DOMICILE ET LOI APPLICABLE 

12.1. Le Contrat est soumis et sera interprété selon les lois applicables dans la 
province de Québec. 

ARTICLE 13: CONTRATS ET ENTENTES ANTÉRIEURES 

13.1. Les dispositions contenues au présent Contrat constituent tous les 
engagements et ententes intervenues entre les parties et elles remplacent et 
annulent tout Contrat, entente ou engagement, oral ou écrit, conclu 
antérieurement à cet égard. 
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ LE PRÉSENT CONTRAT À 
MONTRÉAL LE (o n.o.l~ 2019. 

ÉNERGIR, S.E.C., 
par son associée commanditée 
Énergir inc. 

Êric Lachance 
Vice-président principal, 
Réglementation, Tl, Logistique et 
chef des finances 

N halie Longval 
\/J ce-présidente adjointe, 
Affaires juridiques et secrétaire 
corporatif 

• 
Hl1~11' 

Initiales 

Ci 1 !> 0000 ') 
no. Dossier 

INTRAGAZ, SOCIÉTÉ EN COMMANDITE, 
par son commandité 
lntragaz inc. 

Rock Marois 
Président 

/EmDeGUitt}?rt 
Directeur finances et administration 
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TARIF E-6 AMENDÉ: 

TARIF D'EMMAGASINAGE DE GAZ NATUREL À POINTE-DU-LAC 

CONTENU 

A. DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES ........................................................ 3 

B. DISPOSITIONS TARIFAIRES .................................................................... 6 

C. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ................................................................... 8 
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A. DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

TARIF E-6 

Dans le tarif d'lntragaz, à moins que le contexte n'impose un sens différent, les 
expressions et termes suivants ont le sens qui leur est donné ci-dessous : 

« client » 

Société en commandite Gaz Métro; 

« abonnement » 

convention tacite ou expresse entre un client et lntragaz dont l'objet est le 
service d'emmagasinage du gaz naturel; 

« année contractuelle » 

période de trois cent soixante-cinq jours consécutifs, ou de trois cent soixante-six 
jours lorsqu'elle comporte un 29 février, à compter de la date expressément 
convenue entre lntragaz et le client comme étant le premier jour de l'année 
contractuelle ou de l'anniversaire de cette date lorsque la durée du contrat 
excède un an; 

« capacité d'emmagasinage » 

volume utile du réservoir; 

« capacité réservée » 

cette partie de la capacité d'emmagasinage qu'un client réserve par contrat; 

« capacité utile » 

volume annuel cyclé; 

« contractuel » 

convenu par écrit entre lntragaz et le client; 

« contrat » 

entente écrite; 

Page 3sur17 

Intragaz-9, Document 1.1 
Page 17 de 31

R-4034-2018



~lntr~g~z 

« injection » 

le volume de gaz accepté par lntragaz aux fins d'emmagasinage; 

« lntragaz » 

lntragaz, société en commandite, et toute autre personne, société ou corporation 
offrant, seule ou avec celle-ci, un service d'emmagasinage; 

« joule» 

unité d'énergie correspondant au travail d'une force d'un newton se déplaçant 
d'un mètre dans sa direction; 

« jour » 

période de 24 heures consécutives, commençant à l'heure normale de l'Est 
(HNE) convenue entre lntragaz et le client ou, à défaut de convention, à partir de 
10 h OO HNE; 

- --·-·---.-·--------

« mètre cube de gaz » ou « m3 » 

quantité de gaz contenue dans un mètre cube à la pression absolue de 
101,325 kPa et à la température de 15 °C; 

« Newton » 

unité de mesure de force équivalant à la force qui communique à un corps, ayant 
une masse d'un kilogramme, une accélération d'un mètre par seconde carrée; 

« Pascal » 

unité de mesure de contrainte équivalant à la pression produite par une force 
d'un newton appliquée à la surface d'un mètre carré; 

« pouvoir calorifique » 

le nombre total de joules, exprimé en mégajoules par mètre cube (MJ/m 3
), 

produit par la combustion complète, à pression constante, d'un (1) mètre cube de 
gaz au contact de l'air, dans des conditions telles que le gaz est exempt de 
vapeur d'eau, que le gaz, l'air et les produits de combustion sont à température 

Page 4 sur 17 

Intragaz-9, Document 1.1 
Page 18 de 31

R-4034-2018



A V lntri\gi\z 

normale et que toute l'eau produite par la combustion est condensée à l'état 
liquide; 

« réservation » 

partie de la capacité d'emmagasinage du réservoir réservée par contrat; 

« réservoir» 

réservoir souterrain de gaz naturel; 

« retrait » 

le volume de gaz retiré du réservoir; 

« TQM » 

Gazoduc Trans Québec & Maritimes lnc.; 

« volume cyclé » 
volume retiré durant l'année contractuelle; 

« volume maximal de retrait » 

volume quotidien maximal de gaz spécifié à tout contrat qu'lntragaz s'engage à 
remettre au client selon les contraintes opérationnelles du réservoir; 

« volume utile » 

volume de gaz converti à une pression absolue de 101 ,325 kPa et à une 
température de 15 °C compris entre le toit du réservoir et le niveau de l'aquifère 
lorsque ledit réservoir est rempli à capacité maximale moins le volume de gaz 
coussin compris dans le même espace converti aux mêmes conditions de 
pression et de température. 
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B. DISPOSITIONS TARIFAIRES 

TARIF E-6 

1. APPLICATION 

Pour toute prestation d'un service d'emmagasinage dans le réservoir 
souterrain de Pointe-du-Lac, pour la période du 1er mai 2013 au 

30 avril 2023. 

2. TARIF 

2.1 Frais de réservation (par 103 m3 réservé/mois) 

11,9507 $ 

2.2 Frais de souscription (par 103 m3 souscrit/mois) 

82,6826 $ 
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2.3 Facture mensuelle 

La facture mensuelle est la somme des frais de réservation, des frais 
de souscription, des frais d'injection et des frais de retrait calculés de 
la façon suivante : 

a) Frais de réservation 

Les frais de réservation sont égaux au produit de la prime de 
réservation établie selon l'article 2.1 par la capacité réservée du 
client; 

b) Frais de souscription 

Les frais de souscription sont égaux au produit de la prime de 
souscription établie selon l'article 2.2 par le volume maximal de 
retrait souscrit par le client; 

La facture minimale mensuelle est égale à la somme des frais de réserva
tion et des frais de souscription. 

2.4 Cavalier tarifaire 

Montant annuel de 43 000 $ approuvé par la Régie de 
l'énergie ajustant à la baisse le présent tarif, pour la période du 1er 
septembre 2013 au 30 avril 2023. 
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3. GAZ NATUREL NÉCESSAIRE À L'EXPLOITATION DU RÉSERVOIR 

Le client fournira, à ses frais et pour ses propres besoins, le gaz naturel 
nécessaire à l'exploitation du réservoir souterrain de Pointe-du-Lac, jusqu'à 
un maximum de 4 % des volumes retirés annuellement. Le cas échéant, au 
31 décembre de chaque année, le client facturera lntragaz pour la portion 
au-dessus de 4 % utilisée par lntragaz. Le prix unitaire pour cette portion 
sera le prix moyen d'achat pour le client pour la période couverte par ladite 
facture (1er janvier au 31 décembre). 

C. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

TARIF E-6 

4. DROITS, POSSESSION ET DROIT DE PROPRIÉTÉ 

Le client garantit à lntragaz qu'il détient tous les droits nécessaires pour 
livrer le gaz naturel à lntragaz pour emmagasinage. lntragaz se porte 
responsable du gaz qui est livré pour emmagasinage par le client. 

5. QUALITÉ DU GAZ 

5.1 Impuretés 

Le gaz livré pour injection ou retrait : 

a) doit être commercialement exempt (aux conditions régnantes de 
pression et de température dans le gazoduc de TQM) de poussières 
ou d'autres matières solides ou liquides qui peuvent le rendre 
impropre à la vente, endommager les canalisations, les régulateurs, 
les compteurs ou autres installations par lesquelles passe le gaz ou 
nuire à leur fonctionnement; il ne doit pas non plus renfermer de 
substances qui n'étaient pas contenues dans le gaz au moment où 
celui-ci a été produit, sauf d'infimes quantités des matières 
nécessaires à son transport et à sa livraison; 
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b) ne doit pas renfermer plus de vingt-trois (23) milligrammes de sulfure 
d'hydrogène par mètre cube ni plus de quatre cent soixante (460) 
milligrammes de soufre total par mètre cube de gaz, selon les 
méthodes d'essai normalisées. 

5.2 Qualité non conforme 

À tout moment, si le gaz à être livré par le client à lntragaz ou si le gaz 
à être livré par lntragaz n'est pas conforme aux spécifications décrites 
au paragraphe 5.1, alors le client ou lntragaz, selon le cas, avertit 
l'autre partie de cette déficience et peut refuser de prendre livraison 
du gaz jusqu'à ce que la situation soit corrigée. Lorsque la qualité du 
gaz n'est pas rétablie promptement, l'une ou l'autre des parties, selon 
le cas, peut accepter le gaz et effectuer elle-même les changements 
nécessaires pour rétablir la qualité de ce gaz en conformité avec les 
spécifications décrites ci-haut et toute dépense raisonnable encourue 
pour effectuer ces changements est remboursée par l'autre partie. 

6. MESURES 

6.1 Unité du gaz 

L'unité du gaz livré à lntragaz ou livré par lntragaz est de 
1 000 mètres cubes (103 m3

), le gaz étant mesuré suivant la loi de 
Boyle en ce qu'elle s'applique au mesurage du gaz soumis à des 
pressions variables, ainsi que selon les principes de mesurage 
exposés à l'alinéa 6.2 a) ci-dessous. Au besoin, les mesures de 
correction appropriées sont effectuées pour tenir compte de la densité 
spécifique et des températures réelles d'écoulement du gaz ainsi que 
des différences enregistrées par rapport à la loi de Boyle, selon la 
méthode décrite à l'alinéa 6.2 ci-dessous. 

6.2 Calcul du volume et du pouvoir calorifique 

Le volume et le pouvoir calorifique du gaz livré à lntragaz ou par 
lntragaz sont calculés de la façon suivante : 
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a) L'unité de volume, aux fins des mesures, doit être le mètre cube 
de gaz à une température de 15 °C et à une pression absolue de 
101,325 kPa. 

Aux fins des mesures du gaz injecté ou retiré, la pression 
atmosphérique absolue moyenne (pression barométrique) aux 
postes de comptage est présumée être constante, sans égard aux 
variations éventuelles de la pression barométrique réelle. 

La pression atmosphérique absolue moyenne (pression 
barométrique) est présumée être de 100,319 kPa (pression 
absolue). 

b) Le pouvoir calorifique du gaz au mètre cube est calculé pour un 
mois donné par pondération volumétrique du pouvoir calorifique à 
chacun des postes d'injection ou de retrait. 

Le pouvoir calorifique du gaz à chacun des postes d'injection et 
de retrait est établi soit : 

(i) en utilisant un calorimètre enregistreur étalonné monté au 
poste d'injection ou de retrait, auquel cas le pouvoir 
calorifique du gaz imputé chaque mois à ce poste est établi 
par pondération volumétrique du pouvoir calorifique 
journalier, ou 

(ii) par l'essai d'échantillons de gaz, prélevés à intervalles 
irréguliers ou sur une certaine période par une méthode et à 
des moments tels que les échantillons prélevés et soumis 
aux essais soient représentatifs du gaz reçu par lntragaz au 
point d'injection, ou 

(iii) par l'utilisation des données mesurées par TQM pour la zone 
GMiT EDA, ou 

(iv) par la détermination d'une valeur moyenne pondérée 
annuelle basée sur les données mesurées par TQM pour la 
zone GMiT EDA au cours des 12 mois précédant 
l'établissement de ladite valeur. 
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c) La température d'écoulement du gaz doit être établie, au cours de 
toute journée, par l'utilisation en continu d'un thermomètre 
enregistreur, ou tout appareil approuvé par Mesures Canada, 
monté conformément aux dispositions du Rapport n° 3 de 
l'American Gas Association et des révisions qui lui ont été 
apportées ou selon les recommandations du fabricant dans le cas 
des dispositifs de mesure sans orifice. On utilise un appareil 
d'intégration pour corriger automatiquement les volumes selon la 
température d'écoulement, tel que décrit au paragraphe 6.1. 

d) La densité du gaz livré doit être établie en utilisant un densimètre 
enregistreur d'un modèle approuvé par Mesures Canada. La 
moyenne arithmétique de la densité relevée chaque jour doit 
servir au calcul des volumes de gaz. La densité du gaz pourra 
également être déterminée à partir de données mesurées par 
TQM pour la zone GMiT EDA. 

e) Écarts par rapport à la loi de Boyle : Lorsque le gaz est mesuré à 
l'aide d'un compteur ou de compteurs à orifice, le facteur de 
correction des écarts par rapport à la loi de Boyle est calculé 
conformément aux plus récentes versions du rapport NX19 ou du 
rapport AGA numéro 8 de l'American Gas Association, avec leurs 
modifications et suppléments ultérieurs en utilisant les moyennes 
arithmétiques quotidiennes des températures, de la pression, de 
la densité et de l'analyse représentative du gaz selon les 
exigences de ces rapports. 

Lorsque le gaz est mesuré par des moyens autres qu'à l'aide d'un 
compteur à orifice, le facteur de correction des écarts par rapport 
à la loi de Boyle doit être celui recommandé par le manufacturier. 

7. ÉQUIPEMENT DE MESURE 

7.1 Poste de comptage 

lntragaz doit voir à ce que soit installé, entretenu et exploité un poste 
de comptage doté d'un ou de plusieurs compteurs et des autres 

Page 11 sur 17 

Intragaz-9, Document 1.1 
Page 25 de 31

R-4034-2018



A V' lntri\gi\z 

appareils de mesure nécessaires pour bien mesurer le gaz livré en 
vertu du Contrat. 

Les compteurs de gaz utilisés, ainsi que leurs accessoires, doivent 
être d'un type approuvé par Mesures Canada. Ces compteurs utilisés, 
devront être dotés d'un dispositif de comptage pour mesurer le 
volume réel de gaz qui traverse le compteur, d'indicateurs pour 
enregistrer la pression et la température du gaz en fonction du temps. 
Les données fournies par ce dispositif doivent être suffisantes pour 
déterminer les volumes de gaz livrés en fonction du temps. Les 
compteurs peuvent aussi être munis de mécanismes permettant 
l'enregistrement de débit ou encore réalisant l'intégration du produit 
du volume de gaz mesuré et des corrections relatives à la pression et 
la température, et indiquent le volume de gaz livré. Le mécanisme 
intégrateur permet d'incorporer dans les lectures la correction pour 
tenir compte des écarts par rapport à la loi de Boyle; sinon il faut ap
porter cette correction aux lectures du volume enregistrées. 

7.2 Équipement de mesure de contrôle 

Le client peut installer, entretenir et exploiter à ses frais tout 
instrument de mesure de contrôle qu'il désire, à condition que le 
montage de ces appareils soit réalisé de façon à n'avoir aucun effet 
sur le fonctionnement des appareils de mesurage d'lntragaz. Tout 
régulateur de contrôle de pression ou de volume installé par le client 
doit être utilisé de façon à ne gêner aucunement le fonctionnement de 
l'appareillage de mesurage d'lntragaz. 

7.3 Droits des parties 

Tout équipement de mesure installé par l'une ou l'autre partie, ainsi 
que tout bâtiment nécessaire l'abritant, construit par l'une ou l'autre 
des parties, sont et demeurent la propriété de la partie qui les fait 
installer ou construire. Cependant, les parties peuvent se faire 
représenter sur place lors des opérations d'installation, de relevé, de 
nettoyage, de remplacement, de réparation, d'inspection, de contrôle, 
d'étalonnage ou de réglage de l'équipement de mesure de l'autre 
partie. Les registres de l'équipement de mesure appartiennent à leur 
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propriétaire, mais chaque partie convient de les remettre sur 
demande, aux fins de contrôle, à l'autre partie accompagnés de 
graphiques et calculs s'y rapportant, et de les lui retourner dans les 
dix (10) jours de leur réception. 

7.4 Précautions nécessaires 

L'équipement concernant ou affectant la livraison de gaz doit être 
installé de façon à permettre la détermination avec précision du 
volume de gaz livré et de vérifier facilement l'exactitude des mesures. 
Les parties doivent soigneusement faire en sorte que l'installation, 
l'entretien et le fonctionnement de leur équipement de régulation de 
pression n'entraînent pas d'erreur dans la détermination des volumes 
de gaz livrés. 

7.5 Étalonnage et vérification de l'équipement de mesure 

lntragaz doit voir à ce que soit vérifiée à intervalles raisonnables la 
précision de l'équipement de mesure, en présence de représentants 
du client si ce dernier le demande. Cependant, lntragaz n'est pas 
tenue d'effectuer ces vérifications plus d'une fois tous les trente (30) 
jours. Si l'une ou l'autre partie demande d'effectuer un essai spécial 
de l'équipement de mesure, les deux parties doivent alors s'entendre 
pour y procéder sans délai afin de lui permettre de prendre les 
mesures justes. Les dépenses relatives à cet essai spécial sont à la 
charge du client si celui-ci a demandé l'essai, et si les résultats 
démontrent que la marge d'erreur ne dépasse pas 2 % dans le cas 
d'un appareil autre qu'un densimètre ou un calorimètre enregistreur, 
1 % dans le cas d'un densimètre et 0,5 % dans le cas d'un calorimètre 
enregistreur. 

Si les résultats démontrent que la marge d'erreur ne dépasse pas : 

a) 2 % s'il s'agit d'un appareil autre qu'un densimètre ou calorimètre 
enregistreur, 

b) 1 % s'il s'agit d'un densimètre, 

c) 0,5 % s'il s'agit d'un calorimètre enregistreur, 

Page 13 sur 17 

Intragaz-9, Document 1.1 
Page 27 de 31

R-4034-2018



A 
~lntr~g~z 

les données fournies jusqu'alors par l'appareil sont réputées valables 
aux fins de calcul des livraisons de gaz effectuées, mais l'appareil doit 
être réétalonné sans délai. 

Si pour la période écoulée depuis le dernier essai, un nouvel essai 
démontre: 

a) que l'appareil autre qu'un densimètre ou un calorimètre 
enregistreur donne une erreur de lecture de plus de 2 % sur un 
relevé correspondant au débit horaire moyen de la période 
écoulée depuis le dernier essai, 

b) que le densimètre donne une erreur de lecture de plus de 1 %, 
c) ou que le calorimètre enregistreur donne une erreur de lecture 

des mégajoules de plus de 0,5 %, 

les lectures effectuées antérieurement doivent être corrigées en 
fonction de l'écart constaté pour les ramener à une erreur nulle à 
l'égard de la période en cause si cette période est clairement connue; 
mais s'il y a doute ou désaccord entre les parties quant à la période 
sur laquelle a porté l'erreur, les corrections doivent être faites pour 
une période couvrant au moins 50 % du temps écoulé depuis la 
dernière vérification, jusqu'à concurrence de 16 jours. 

Nonobstant ce qui précède, si les parties s'entendent sur la date à 
laquelle l'erreur est survenue, les volumes mesurés de façon inexacte 
doivent être corrigés même si l'erreur découverte est inférieure aux 
pourcentages indiqués en (a), (b) ou (c) ci-dessus. 

7.6 Correction des erreurs de mesure - Défaillance des compteurs 

En cas de panne ou de déréglage d'un compteur, le volume de gaz 
livré est déterminé selon la méthode la plus équitable, notamment, 
mais sans limitation : 
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a) en effectuant les calculs mathématiques et les comparaisons 
fondés sur le ratio de capacité existant par rapport à un autre 
compteur en parallèle, 

b) en retenant les indications relevées sur un équipement de mesure 
de contrôle, 

c) ou en comparant les indications quant aux volumes livrés dans 
des conditions semblables, lorsque le compteur donnait des 
lectures justes. 

7. 7 Conservation des relevés 

Les parties doivent conserver pendant au moins six (6) ans toutes les 
données de relevés, graphiques et autres documents semblables en 
leur possession. 

8. FACTURATION 

8.1 Date de facturation mensuelle 

lntragaz remet sa facture au client au plus tard le dix du mois, 
relativement à tout le service rendu au cours du mois précédent. 

9. PAIEMENTS 

9.1 Date du paiement mensuel 

Le client doit verser à lntragaz, au plus tard le vingt du mois, le 
paiement de sa facture mensuelle. Si le 208 jour du mois tombe une 
fin de semaine ou un jour férié, le paiement devra être versé le jour 
ouvrable précédent. 

9.2 Recours en cas de défaut de paiement 

Si le client n'acquitte par entièrement à l'échéance la facture qui lui est 
remise, lntragaz peut percevoir sur le solde impayé un intérêt égal au 
taux préférentiel de la Banque Nationale du Canada à l'échéance, 
majoré de 1 %; cet intérêt est exigible à la date du paiement. Si la 
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facture reste impayée plus de trente (30) jours après l'échéance, 
lntragaz peut interrompre le service jusqu'à son règlement, mais le 
client doit continuer d'effectuer les paiements des frais de réservation 
et de souscription jusqu'à la date d'expiration du contrat. 

Toutefois, si le client conteste de bonne foi tout ou partie de la facture 
et verse la somme qu'il estime juste, et s'il produit ensuite, dans les 
vingt (20) jours de la demande qui lui en est faite par lntragaz, une 
caution que cette dernière juge suffisante, garantissant le paiement du 
montant sur lequel il est finalement statué comme étant dû, soit par 
entente entre les parties, par jugement du tribunal ou par décision 
arbitrale, selon le cas, lntragaz ne peut interrompre son service par 
suite de ce défaut de paiement, à moins qu'il n'ait été dérogé aux 
conditions de la caution. 

9.3 Ajustements en cas de paiement excessif ou insuffisant ou d'erreur de 
facturation 

Si l'on découvre une imputation excessive ou insuffisante, sous 
quelque forme que ce soit, alors que le client a effectivement acquitté 
les factures comportant ces imputations excessives ou insuffisantes, 
lntragaz doit, dans les trente (30) jours suivant la date à laquelle 
l'imputation réelle a été établie, rembourser l'excédent de facturation 
et le client doit verser le montant de toute insuffisance. Advenant 
qu'une erreur soit découverte dans le montant facturé par lntragaz, 
cette erreur doit être corrigée dans les trente (30) jours suivant la date 
à laquelle l'imputation correcte a été établie, pourvu qu'une 
réclamation à cette fin ait été soumise dans les soixante (60) jours de 
la découverte de cette erreur, sans toutefois dépasser les douze (12) 
mois suivant la date du paiement. 

9.4 Retard dans la facturation 

Si lntragaz remet sa facture après le dix du mois, le délai de paiement 
est prolongé en conséquence, à moins que le client ne soit 
responsable de ce retard. 
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10. CONSERVATION DES DROITS QUANT À TOUT DÉFAUT FUTUR 

Aucune renonciation par l'une ou l'autre des parties à tout défaut de l'autre 
partie dans l'exécution de toute disposition d'un contrat d'emmagasinage 
de gaz ne peut avoir pour effet de constituer une renonciation à tout défaut 
continu ou futur, de nature identique ou différente. 

11. LOIS, RÈGLEMENTS ET ORDONNANCES 

Les droits et obligations des parties liées par un contrat d'emmagasinage 
sont sujets à toutes lois valides présentes et futures, aux règlements de 
toute autorité compétente ayant juridiction présentement ou dans le futur. 
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